
Lors d’opérations de
chantiers de bâtiment ou 
de génie civil, interviennent
successivement ou
simultanément différentes
entreprises ou travailleurs
indépendants.
Aux risques propres à
chaque entreprise
s’ajoutent les risques
générés par les
interférences entre les
activités de ces intervenants
multiples.

C ’est notamment
pourquoi le législa-
teur a mis en place

une coordination en matiè-
re de sécurité et de protec-
tion de la santé (SPS) pour
les chantiers, tant au cours
de la conception, de l’étude
ou de l’élaboration du pro-
jet qu’au cours de la réalisa-
tion de l’ouvrage (loi
93-1418 du 31/12/93; Ctrav.
Art. L.235-1 et suiv.) et insti-
tué la fonction du coordon-
nateur SPS (D. 94-1159 du
26/12/94 modifié ; Art.
R.238-1 et suiv.).
Au centre du dispositif, le
coordonnateur est désigné
le plus tôt possible par le
maître d’ouvrage sous la
responsabilité duquel il agit.
Pour la phase de concep-
tion, il doit être désigné
avant le dépôt de la deman-
de de permis de construire
et dès le début de la phase
de l’élaboration de l’avant-
projet sommaire ou de son
équivalent. Si le coordonna-
teur de réalisation est diffé-
rent de celui de la phase de
conception, sa désignation
devra intervenir avant le
lancement de la phase de
consultation des entreprises,
favorisant ainsi une meilleu-
re prise en compte de la
prévention.
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La coordi n
Paris, le 4 septembre
2003

U n accord-cadre de
partenariat pour
la prévention des

risques professionnels a
été signé entre l’INRS, Ins-
titut national de re-
cherche et de sécurité, et
son homologue québé-
cois, l’IRSST, Institut Ro-
bert Sauvé. Les deux instituts
s’engagent dans une coopé-
ration bilatérale en matière
de recherche en santé et sé-
curité du travail. Les deux
premiers sujets de recherche
porteront sur l’utilisation des
chariots élévateurs, à l’origi-
ne de très nombreux acci-
dents, et sur les troubles
musculosquelettiques. Cet
accord, signé en présence du
délégué général du Québec
à Paris, prévoit également

l’organisation de colloques,
de formations, de rencontres
par vidéoconférence, de pu-
blications communes, mais
aussi des échanges de cher-
cheurs et d’étudiants.

Dans les salons de la résidence
du délégué général du 

Québec. De gauche à droite :
Jean-Luc Marié, directeur gé-

néral de l’INRS ; Diane Gaudet,
présidente-directrice générale
de l’IRSST ; Clément Duhaime,

délégué général du Québec.

PARTENARIAT FRANCO-QUÉBÉCOIS
Un accord-cadre contre
les risques professionnels

Strasbourg, les
2 et 3 juin 2004

P our la première fois
dans l’est de la France,
un salon-congrès sera

entièrement consacré à la
santé au travail. Organisée
par la Caisse régionale d’as-
surance maladie Alsace-Mo-
selle, cette manifestation
réunira cent cinquante expo-

sants représentant tous les
secteurs de la sécurité et des
conditions de vie au travail.
Elle offrira une quarantaine
de conférences-débats et ate-
liers au cours desquels seront
abordés des aspects pra-
tiques de la prévention.

Informations :
Web: www.preventica.com
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EDF
Des accords pour
une meilleure
prévention

E DF a annoncé, le
30 juillet 2003, la si-
gnature d’un accord

avec quatre syndicats (CFDT,
CFE-CGC, CFTC, FO) instau-
rant sur chacune de ses cen-
trales nucléaires, dès cet
automne, une commission
interentreprises sur la sécuri-
té et les conditions de
travail : CIESCT. « Cette ins-
tance, véritable lieu de
concertation et d’élabora-
tion de propositions, a pour
but de favoriser les échanges
entre toutes les entreprises
prestataires (direction et sa-
lariés) intervenant sur les
centrales nucléaires et EDF.
Elle intervient dans les do-
maines relevant de la pré-
vention des risques, de la
radioprotection, des condi-
tions de travail (lieux, hygiè-
ne, rythmes…) et de la santé
professionnelle », a précisé
EDF. Les missions des CIESCT
sont complémentaires de
celles des CHSCT (comités
d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail) de cha-
cun des sites et de chacune
des entreprises concernées.

Source : Liaisons sociales.

D ans le secteur marchand,
on compte en France
30000 établissements de

plus de 50 salariés. D’après les
chiffres statistiques publiés en
juillet 2003 par l’Insee*, la moitié
de ces salariés – soit 2,55 millions
de personnes – travaillent encore
dans l’industrie, malgré le recul
de certaines activités tradition-
nelles. Ainsi, 63 % de l’emploi in-
dustriel est concentré dans des
établissements de plus de 50 sa-

lariés. Beaucoup d’entre eux se
situent dans la moitié nord de la
France, où les spécialités régio-
nales restent marquées par l’his-
toire. L’étude de l’Insee souligne
que la spécialisation régionale a
sensiblement diminué jusqu’aux
années 1970, avant de se stabili-
ser. Si de nombreux emplois ont
disparu dans l’industrie depuis la
crise économique et monétaire
du milieu des années 70, ils ont
augmenté dans le commerce et

dans les services. Les grands éta-
blissements de commerce comp-
taient 870000 salariés en 2001,
contre 200000 en 1961. En 2002,
500000 personnes travaillaient
dans des établissements com-
merciaux de 50 salariés et plus,
répartis quant à eux sur tout le
territoire… parce que proches
des lieux d’habitation.

*Institut national de la statistique et des
études économiques. Insee Première
n° 915.

ENTREPRISES DE PLUS DE 50 SALARIÉS
L’industrie emploie 1 salarié sur 2
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Le coordonnateur doit pos-
séder des compétences par-
ticulières pour exercer sa
mission.
À chaque catégorie d’opéra-
tions (classées selon leur im-
portance: 1,2,3)
correspondent des obliga-
tions et un niveau de com-
pétence spécifiques pour le
coordonnateur. La compé-
tence est réputée acquise si
le coordonnateur justifie,
d’une part, d’une expérien-
ce professionnelle et,
d’autre part, d’une formation
spécifique (Art. R.238-10).
La formation doit être ac-
tualisée tous les cinq ans.
L’arrêté du 25 février 2003
renforce la durée et le
contenu des stages. Outre
les aspects de prévention
des risques fréquents sur les
chantiers doit ainsi être
abordée la prévention des
risques en matière de santé,
tels que l’exposition aux
agents biologiques ou aux
produits chimiques.
La mission du coordonna-
teur fait l’objet d’un contrat
passé avec le maître d’ou-
vrage, qui devra lui fournir
les moyens et l’autorité né-
cessaires à l’exercice de sa
mission, mais son rôle est
défini et encadré par la ré-
glementation (Art. R. 238-18
et suiv.).
Il convient de rappeler que
sa mission s’intègre dans la
démarche globale de pré-
vention définie pour les
chantiers de BTP à l’article
L.235-1 du code du travail,
chaque intervenant à l’opé-
ration devant mettre en
œuvre en ce qui le concerne
les principes généraux de
prévention*. Le législateur
affirme ici la nécessité d’uti-
liser ces principes comme
des outils pour réaliser les
mesures de prévention des
risques et d’organisation du

travail qui s’imposent sur les
chantiers.
Par ailleurs, la réglementa-
tion fournit au coordonna-
teur différents instruments
spécifiques pour exercer sa
mission.
Un registre journal est ou-
vert dès la phase de concep-
tion et doit suivre tout le
déroulement de la mission
du coordonnateur ; il consti-
tue le fil conducteur de la
mission de coordination. Le
coordonnateur y consigne
les comptes rendus des ré-
unions, des inspections com-
munes, la liste des
entrepreneurs appelés à in-
tervenir, le planning des tra-
vaux et les observations ou
notifications faites aux inter-
venants au cours de l’opéra-
tion. Le coordonnateur
procède avec chaque entre-
prise à des inspections com-
munes des lieux
préalablement à son inter-
vention, pour préciser les
consignes à observer ou à
transmettre et les observa-
tions particulières de sécuri-
té prises pour l’ensemble de
l’opération, notamment les
modalités de l’utilisation en
commun des installations ou
des matériels. Au cours de la
conception de l’ouvrage, le
coordonnateur établit un
plan général de coordina-
tion en matière de sécurité
et de protection de la santé
(PGCSPS) dès le début de sa
mission et il le complète au
fur et à mesure de la réalisa-
tion de l’opération. La ré-
daction de ce plan concerne

les opérations de catégories
1 et 2, et, pour certaines
opérations de catégorie 3
comportant l’exécution de
travaux dangereux (voir la
liste fixée par arrêté du
25/02/03), un PGC simplifié.
Ce document écrit définit
l’ensemble des mesures
propres à prévenir les
risques découlant de la coac-
tivité sur le chantier ou de la
succession des activités, lors-
qu’une intervention laisse
subsister, après son achève-
ment, des risques pour les
autres entreprises. Il déter-
mine la stratégie envisagée
par le maître d’ouvrage, le
maître d’œuvre et le coor-
donnateur pour appliquer
les principes généraux de
prévention lors des choix ar-
chitecturaux et techniques
ainsi que dans l’organisation
du chantier et prévoit, lors-
qu’elle s’impose, l’utilisation
de moyens communs tels
que les infrastructures, les
moyens logistiques.
Pour toutes les opérations
soumises à coordination, le
coordonnateur est tenu par
ailleurs de constituer un
Dossier d’intervention ulté-
rieure sur l’ouvrage (DIUO).
Il s’agit d’un dossier qui ras-
semble toutes les données
(documents tels que les
plans, les notes techniques)
de nature à faciliter la pré-
vention des risques profes-
sionnels lors d’interventions
ultérieures (l’accès en toitu-
re, l’accès aux ascenseurs,
l’entretien des façades, le
nettoyage des vitres…).

Enfin, si le coordonnateur
participe à l’organisation du
chantier avec l’équipe
maître d’ouvrage-maître
d’œuvre, son rôle se limite à
ce que lui impose la régle-
mentation, chaque entrepri-
se participant au chantier
assumant sa part de la pré-
vention, en particulier avec
l’établissement du plan par-
ticulier de sécurité et de pro-
tection de la santé (PPSPS).
Le contrat passé avec le
maître d’ouvrage ne lui
transfère pas l’ensemble de
l’obligation générale de sé-
curité, qui incombe toujours
à chaque employeur, res-
ponsable de l’application
des dispositions du code du
travail.
L’article L.235-5 précise bien
que « l’intervention du coor-
donnateur ne modifie ni la
nature ni l’étendue des res-
ponsabilités qui incombent,
en application des autres
dispositions du code du tra-
vail, à chacun des partici-
pants aux opérations de
bâtiment et de génie civil ».
Par ailleurs la circulaire du
10 avril 1996 rappelle que
“coordonner” ne veut pas
dire “faire à la place de”, et
les employeurs conservent la
totalité de leurs préroga-
tives résultant du pouvoir de
direction vis-à-vis de leurs
propres salariés.

Anne Leroy

*Consulter sur le site
www.legifrance.gouv.fr les articles
cités en référence.

i nation de sécurité sur les chantiers

À chaque catégorie d’opérations
correspondent des obligations et un

niveau de compétence spécifiques pour
le coordonnateur. Sa mission s’intègre

dans la démarche de prévention définie
pour les chantiers de BTP à l’article

L.235-1 du code du travail.

Toutes
les informations

concernant la prévention
peuvent être consultées

sur le site :

www.inrs.fr
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